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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ARS-BFC-PEPS
Envoyé: mercredi 8 avril 2020 18:49
À: ARS-BFC-PEPS
Objet: Retour des patients transférés dans les services de réanimation
Pièces jointes: Covid-19 fiche retour post transfert national v08042020 (finalisée).pdf; Covid-19 

fiche retour post transfert International v08042020 (finalisé) (008).pdf

De : ARS-PILOTAGE-NATIONAL, SECRETARIAT <ars-pilotage-national@sg.social.gouv.fr>  
Envoyé : mercredi 8 avril 2020 14:51 
À : CHAMPION, Etienne (DG ARS HDF) <etienne.champion@ars.sante.fr>; COIPLET, Jean-Jacques (ARS-PDL/DG) 
<Jean-Jacques.COIPLET@ars.sante.fr>; DE BORT, Clara (ARS-GUYANE) <clara.debort@ars.sante.fr>; DE-MESTER, 
Philippe (ARS-PACA/DG) <philippe.de-mester@ars.sante.fr>; DENUX, Valérie (ARS-GUADELOUPE) 
<valerie.denux@ars.sante.fr>; GARDEL, Christine (ARS-NORMANDIE) <christine.gardel@ars.sante.fr>; GRALL, Jean-
Yves (ARS-ARA/DIRECTION GENERALE) <Jean-Yves.GRALL@ars.sante.fr>; HABERT, Laurent (ARS-CVL) 
<laurent.habert@ars.sante.fr>; LADOUCETTE, Martine (ARS-REUNION) <martine.ladoucette@ars.sante.fr>; 
LAFORCADE, Michel (ARS-NA/DIRECTION GENERALE) <Michel.LAFORCADE@ars.sante.fr>; LANNELONGUE, 
Christophe (ARS-GRANDEST/ARS ACAL/DG) <Christophe.LANNELONGUE@ars.sante.fr>; LECENNE, Marie-Hélène 
(ARS-CORSE/DIRECTION GENERALE) <marie-helene.lecenne@ars.sante.fr>; MULLIEZ, Stéphane (ARS-
BRETAGNE/DIR-GENERALE) <Stephane.MULLIEZ@ars.sante.fr>; PRIBILE, Pierre (ARS-BFC/BFC/DG) 
<pierre.pribile@ars.sante.fr>; RICORDEAU, Pierre (ARS-OC/DG) <pierre.ricordeau@ars.sante.fr>; ROUSSEAU, 
Aurélien (ARS-IDF/DIRECTION-GENERALE/CABDIR) <Aurelien.ROUSSEAU@ars.sante.fr>; VIGUIER, Jérôme (ARS-
MARTINIQUE) <jerome.viguier@ars.sante.fr>; VOYNET, Dominique (DIRECTION MAYOTTE) 
<dominique.voynet@ars.sante.fr> 
Cc : FOURCADE, Sabine (SGMCAS) <Sabine.FOURCADE@sg.social.gouv.fr>; COURREGES, Cécile (IGAS/INSPECTANTS) 
<cecile.courreges@igas.gouv.fr>; JULIENNE, Katia (DGOS/DIRECTION/DIR) <katia.julienne@sante.gouv.fr>; 
DECOOPMAN, Stéphanie (DGOS/DIRECTION/DIR) <stephanie.decoopman@sante.gouv.fr>; SALOMON, Jérôme (DGS) 
<Jerome.SALOMON@sante.gouv.fr>; PLANEL, Maurice-Pierre (DGS) <maurice-pierre.planel@sante.gouv.fr>; 
DIRECTIONCRISE <directioncrise@sante.gouv.fr>; LIGNOT-LELOUP, Mathilde (DSS) <mathilde.lignot-
leloup@sante.gouv.fr>; NREVEL-107501 <n.revel@assurance-maladie.fr>; BLANC François-Emmanuel 
<blanc.francois-emmanuel@ccmsa.msa.fr>; virginie.magnant@cnsa.fr; DESAILLY-CHANSON, Marie-Ange 
(IGAS/INSPECTANTS) <Marie-Ange.DESAILLY-CHANSON@igas.gouv.fr>; MARTY, Marion (IGAS/INSPECTANTS) 
<marion.marty@igas.gouv.fr>; DEBOS, Yann <yann.debos@ars.sante.fr>; ARS971-DIRECTION-GENERALE <ARS971-
DIRECTION-GENERALE@ars.sante.fr>; ARS-ARA-DIRECTION-GENERALE <ars-ara-direction-generale@ars.sante.fr>; 
ARS-BFC-DIRECTION-GENERALE <ARS-BFC-DIRECTION-GENERALE@ars.sante.fr>; ARS-BRETAGNE-DG <ARS-
BRETAGNE-DG@ars.sante.fr>; ARS-CORSE-DIRECTION-GENERALE <ARS-CORSE-DIRECTION-GENERALE@ars.sante.fr>; 
ARS-CVL-DG <ARS-CVL-DG@ars.sante.fr>; ARS-GRANDEST-DIRECTION-GENERALE <ARS-GRANDEST-DIRECTION-
GENERALE@ars.sante.fr>; ARS-GUYANE-DIRECTION-GENERALE <ars-guyane-direction-generale@ars.sante.fr>; ARS-
HDF-DIRECTEUR-GENERAL <ARS-HDF-DIRECTEUR-GENERAL@ars.sante.fr>; ARS-IDF-DIRECTION <ARS-IDF-
DIRECTION@ars.sante.fr>; ARS-MARTINIQUE-DIRECTEUR-GENERAL <ARS-MARTINIQUE-DIRECTEUR-
GENERAL@ars.sante.fr>; ARS-MAYOTTE-DG <ars-mayotte-dg@ars.sante.fr>; ARS-NA-DG <ARS-NA-
DG@ars.sante.fr>; ARS-NORMANDIE-DIRECTION-GENERALE <ARS-NORMANDIE-DIRECTION-
GENERALE@ARS.SANTE.FR>; ARS-OC-DG <ARS-OC-DG@ars.sante.fr>; ARS-PACA-DG <ARS-PACA-DG@ars.sante.fr>; 
ARS-PDL-DIRECTION-GENERALE <ARS-PDL-DIRECTION-GENERALE@ars.sante.fr>; ARS-REUNION-DIRECTION-
GENERALE <ars-reunion-direction-generale@ars.sante.fr>; LEIKINE, Christophe (ARS MAYOTTE) 
<christophe.leikine@ars.sante.fr>; ARS-PILOTAGE-NATIONAL, SECRETARIAT <ars-pilotage-
national@sg.social.gouv.fr>; PHILIPPE, Jean-Marc (DGS/VSS) <Jean-Marc.PHILIPPE@sante.gouv.fr>; LABRUNE, 
Nicolas (DSS/SD1 FINANCEMENT DU SYSTEME DE SOINS) <nicolas.labrune@sante.gouv.fr> 
Objet : Retour des patients transférés dans les services de réanimation 
 
Mesdames, messieurs les directeurs généraux, 
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L’évolution exceptionnelle de l’épidémie Covid-19 a mis en tension les services de réanimation, soins critiques et 
soins intensifs des établissements de niveau 1 et 2 dans certaines régions de France.  
 
Afin de répondre à la saturation de ces unités, des transferts réguliers ont été organisés, dans un premier temps, 
vers des services de réanimation/soins critiques des établissements publics et privés de la même région et dans 
un second temps, vers des établissements publics, privés et hôpitaux militaires de différentes régions du territoire 
national, ainsi que vers certains pays européens (Allemagne, Autriche, Luxembourg, Suisse).  
 
Le MINSANTE/CCS n°2020_61 « dispositif de suivi des transferts de patients hospitalises en service de réanimation » 
pose les grands principes d’organisation du suivi des transferts par les régions d’origine avec la mise en œuvre d’un 
registre de suivi qualitatif et la mise en place d’un point d’entrée pour faciliter l’organisation de ces transferts. 
 
Dans les régions d’accueil, il est également demandé aux ARS de structurer un dispositif de suivi de ces arrivées et 
de leur retour qui puisse être un point d’entrée pour les cellules d’appui des ARS d’origine et un point d’entrée pour 
les établissements de santé de la région qui seraient en demande d’appui sur ces retours. 
 
Le retour de ces patients vers leurs régions d’origine doit être assuré et organisé dans des conditions optimales. La 
règle première est celle d’une organisation par les équipes médico-administratives des établissements de santé, avec 
l’appui en tant que de besoin des ARS d’accueil et d’origine et une information et un suivi de celles-ci sur les transferts 
effectués. Il revient donc aux ES d’informer leurs ARS des transferts planifiés et aux ARS de les appuyer en cas de 
difficultés. 
 
Trois catégories de patients sont concernés par ses retours : 

 Les patients nécessitant la poursuite de la prise en charge dans les services MCO ou SSR ; 
 Les patients dont l’état de santé est compatible avec un retour direct à leur domicile ; 
 Les patients décédés. 

 
Une mobilisation et une attention particulière des ARS est attendue sur les transferts internationaux auprès des 
établissements de santé et des proches des patients. Nous vous remercions de vous rapprocher des établissements 
de santé concernés afin de les informer de ces dispositions et de de vous assurer de leur mise en œuvre. 
 
Vous trouverez ci-joint les fiches pratiques par catégorie de retour, ainsi que les modalités spécifiques de leur prise 
en charge financière.  
 
Bien à vous, 
 
Sabine et Katia 
 
 

  
  

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


